
VERSEZ LE SOLDE DE VOTRE TAXE D'APPRENTISSAGE 
À L'ARIA SUD !

LA FÉDÉRATION AGROALIMENTAIRE 
RÉGIONALE S’ENGAGE 
À VOS CÔTÉS !

L'ARIA Sud déploie un programme 
d'actions destiné à renforcer 
l’attractivité des métiers et 
promouvoir le secteur agroalimentaire

EN 2022, VOUS AVEZ BESOIN D’ORIENTER DES 
CANDIDATS MOTIVÉS ET FORMÉS VERS LES MÉTIERS 

DE L’AGROALIMENTAIRE ?



L'ARIA Sud initie ou participe à des opérations pour faire découvrir les métiers de 
l’agroalimentaire et donner une image attractive du secteur. 

En 2021, nous avons remis à jour ce site, 
véritable plateforme dédiée aux entreprises 
agroalimentaires régionales. Vous y 
trouverez : 
- les actions menées  en faveur de 
l'attractivité du secteur et des métiers
- un espace pour déposer vos o�res d’emploi
- la possibilité de mettre en valeur votre 
marque employeur et votre politique de 
recrutement
- une CVthèque de pro�ls spécialisés en 
agroalimentaire

L’ARIA SUD 
MET A VOTRE DISPOSITION 
DES OUTILS DE COMMUNICATION

SITE EMPLOI-AGROALIMENTAIRE-PACA.COM 

L’ARIA Sud déploie une communication forte auprès 
des candidats potentiels et prescripteurs sur les 
réseaux sociaux pour promouvoir :
   - votre marque employeur 
   - vos métiers et collaborateurs
   - vos opportunités d'emploi 

Vous recrutez, organisez des visites de votre usine, 
participez à un forum emploi... 
Informez-nous, nous communiquerons votre initiative 
sur nos réseaux sociaux ! 
   

RESEAUX SOCIAUX
Participez à la Websérie 
«Je viens bosser dans l’agroalimentaire» 

Utilisez le site «emploi-agroalimentaire-paca.com»



-  Echanges avec les collégiens et lycéens dans les 
établissements scolaires
- Organisation de visites en entreprise pour les 
demandeurs d’emploi, 
- Collaboration avec des GEIQ pour l’insertion des 
personnes éloignées de l’emploi

L’ARIA SUD 
VOUS MET EN RELATION
AVEC DES PUBLIC CIBLES 

DES RENCONTRES

L’ARIA Sud organise ou collabore à des manifestations pour créer des 
opportunités de rencontre et faciliter la mise en relation entre entreprises et 
candidats potentiels. 

   - Conventions avec le Rectorat, Pôle Emploi, le Conseil Régional, ...  
   - Interventions auprès des acteurs du Service Public Régional de l’Orientation (SPRO)
   - Réalisation d’études sur les métiers et les formations agroalimentaires

DES PARTENARIATS

DES MANIFESTATIONS D’ENVERGURE

Semaine régionale de l’apprentissage
Focus agroalimentaire en Vaucluse

Mars 2022

Semaine nationale de l’emploi 
agroalimentaire
Novembre 2022



Jusqu’ au 31 mai 2022

En retournant le bordereau (ci-joint) complété, par mail ou par courrier 
accompagné du règlement par chèque à l'ordre de l’ARIA Sud ou par virement :
IBAN : FR76 1130 6000 8471 0108 3105 085
BIC : AGRIFRPP813 
Un reçu à produire aux services fiscaux vous sera adressé en retour.

Pour profiter des actions de soutien et de valorisation des métiers de  
l’agroalimentaire mises en œuvre par mon organisation professionnelle régionale.

Le versement du solde de la Taxe d'Apprentissage (13%) est obligatoire. 
Il est à faire directement par les entreprises auprès des organismes de leur choix, 
habilités à le recevoir.

JE VERSE LE SOLDE DE MA TAXE 
D’APPRENTISSAGE À L’ARIA SUD

POURQUOI ?

QUAND ?

COMMENT ?

COMBIEN ?
Solde 2022 = Taxe d'Apprentissage 2022 x 13 %
(Rappel - Taxe d'Apprentissage 2022 = 0,68% de la masse salariale brute 2021).
L'entreprise peut choisir de verser tout ou partie de ce solde à l'ARIA Sud.

www.ariasud.com

ARIA SUD Provence-Alpes Côte 

1 00 Rue Pierre Bayle  Cité de l’alimentation - BP 11548 

04 90 31 55 19

contact@ariasud.com

LinkedIn ARIA SUD Provence-Alpes Côte d’Azur
https://www.linkedin.com/company/aria


